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Direction de la sécurité et de l'économie (DSE)

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie (DALE)

Autorisations de construire 
(APA) : Genève passe au 
100% numérique



29/05/2018 - Page 2

Contexte

Nombre d'autorisations de construire déposées en constante 
augmentation : 
• 3390 en 2013
• 4581 en 2017
� 60 % sont des APA 

Guichet de l'OAC : env. 15'000 personnes reçues par année

L'activité de l'OAC est reflet de l'activité immobilière du 
canton de Genève
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Moderniser les outils 

1. Engagement du Conseil d'Etat : Simplifier les 
procédures 

� 80% des APA délivrés en moins de 30 jours

2. Feuille de route du DALE : Dématérialisation des 
autorisations de construire

� Première étape avec les APA

� Plateforme APA-Démat ouverte au public 
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Que couvre la plate-forme APA-Démat ?

Depuis le 16 janvier 2018

Dépôt des APA et 
annonces de chantier 
par Internet

Traitement numérique des 
demandes d'autorisation 
de construire APA +

Maintenant !

Près de 100 préaviseurs

et 1000 utilisateurs !
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Principaux avantages

• Facilitation du dépôt

– Requérant mieux guidé dans la préparation d'un dossier de bonne 
facture

– Aucun dépôt de documents au format papier et en multiples exemplaires 

• Gain de temps 

– Dépôt en tout temps, sans se déplacer ou faire la queue au guichet
– Communication immédiate entre le requérant et l'administration

• Meilleur suivi

– Visibilité complète sur le dossier avec des informations toujours à jour:
• Documents, y. c. tous les préavis rendus
• Messages échangés avec l'administration 
• Avancement du traitement
• Délais relatifs aux actions en cours

– Requérant averti sans délai des actions à entreprendre et des décisions 
(email et notification dans la plate-forme)
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Interactions entre acteurs intégralement 
numériques

• Dépôt de demandes d'autorisations de construire

• Suivi de la demande et échanges avec l'administration pendant 
l'instruction, p. ex. demande de complément

• Accès aux préavis des instances consultées

• Réception de l'autorisation de construire

• Annonce d'ouverture de chantier (en lien ou non avec une 
autorisation)

• Suivi et échanges avec l'administration pendant le chantier et la 
mise en service (cf. permis d'occuper)

• Consultation au guichet par le citoyen des dossiers numériques
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Toute les informations utiles disponibles 
sur www.ge.ch

• Explications
• Liens vers APA-Démat

https://ge.ch/aedificaoac

• Didacticiels
• Guides imprimables
• Questions et réponses 

(FAQ)
• Prise de rendez-vous 

de consultations de 
dossiers
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Accès via e-démarches, le portail 
de l'administration en ligne  

L'utilisation d'APA-Démat requiert un compte 
e-démarches qui garantit des échanges 
personnalisés et sécurisés avec l'administration.

Celui s'obtient en s'inscrivant aux e-démarches 
sur le site internet www.ge.ch de l'État.
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Deux prestations e-démarches 
à votre service

Dans le catalogue e-démarches, ouvrir Autorisations de construire et s'inscrire 
aux prestations:
• Demander une APA numérique (autorisation de construire par procédure 

accélérée)

• Ouvrir un chantier
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Place à la démonstration !

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie (DALE)

Direction de la sécurité et de l'économie (DSE)


